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NODIFICA'riOH fl. LA 
PROPOSITION DE REGLEMENT 

DU CONSEIL RELATIF A LA CREATiillT D 'EN"TREPRISES COMMUNES 

DANS LE CHAMP D'APPLICATION DU TRAITE CEE 

Introduction et ConsiJ.erants inchanges 

L'article premier est remplace par 1 ; suivant : 

,&lli:lo premier 

11Peuvent 8tro constitues en Entreprise cofJlnune au sons du present reglement 

"et conformem3nt au:: dispositions des articles suivants : 

11a) Tout service ;public nouvellement cree au niveau communautaire ou resul-
II tant d'une mise en commUl< totale ou partielle des activites d'organismes 

de service public de la Commun~ut6 dote ou non de la persorlllalite juridique 
II !l~!~L~.EL~lli~£L$L~;;:r~~Eub~.i~'i2i~~-~.~~~ 
11 orga..n:.:.::;r:.;:;e ·de d.roi·t public au pa.::;> des entrepriaea pl'ivees 

~~--=-,....,....--~·--•t.._~..._.,.._..,_""'_:~~-._.,_-..._,__._ 

11b) Toute entreprise comportant la participation d 1 entreprises ou d'organismes 
It 

II 

II 

It 

relevant d'au. mains deux Etats m3mbres de la Communaute et appelee a 
exercer da~s le domaine du developpcment technologique ou eventuellement 

de 1 'apJ2rovisionnement en matierc:;s de base, a 1 'exception des hyd.rocarbures, 

une activite importante d'inter~t europeen communo 11 

Articles 2 et 3 inchanges, a !'exception de l'alinea b) de l'article 3 dont 

le libelle est remplace par le suivant : 

Article 3 

"b) l 'attribution de tout ou partie des avantages enumeres a 1 'annexe du 
II 

" 
" 

" 
II 

present reglement, dont 1es Etats membres sont tenus d 1assurer l'application 

chacun en ce ~~i les concerne, ainsi que les conditions au.~que1les ~ 

subordonnee !'attribution de ces avantages, et2nt entendu gu'ils devront 

etre soumis a une limitation dans le temps et qu'ils devront pouvoir faire 

1 'objet d'une revision reguliere, en particulier apres la phase initiale," 
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Articles 41 5, 6 et 7 inchang~s 

1\nnex" inchonge'>, Ct. 1 1 exception du paragr?.phe 3, dont le libelle est 

remplace par le suivant : 

"3. E..l:oneration de ta.'Ces et droits 1 et notamment de droits d'enregiBtroment 

" 
11 

et de mutation, &ts a l'occasion de l'acquisition de biens irnmobiliers, 

lleC8SSaires EJ, la creation OU. a 1 I extension d 1EntreprlS8S COffilUUll;:)S•" 

... 




